
RÉUNION PDES DU 21 MARS 2022

COMMUNAUTÉ URBAINE D’ARRAS



ORDRE DU JOUR

→ Les compétences de la Communauté Urbaine d’Arras

→ Quel rôle en tant qu’Autorité Organisatrice de la Mobilité 

→ Les solutions proposées en matière de transport en commun

→ Le plan vélo



COMPÉTENCES 



RÔLE EN TANT QU’AOM

Sur leur territoire, le rôle des AOM ne se limite pas à la mise en place d’une ligne de bus, 

elle peuvent également :

• Organiser des services publics de transports réguliers, urbains ou non urbains 

• Organiser des services publics de transport à la demande : réponse adaptée en 

complément des transports collectifs ou pour des besoins plus diffus

• Organiser des services publics de transport scolaire

• Organiser des services de mobilités actives et partagées : service de location de 

vélos, plateforme de mise en relation pour le covoiturage

• Organiser des services de mobilités solidaires



SOLUTIONS TRANSPORT EN COMMUN

Une offre importante adaptée aux enjeux des territoires !

• Service urbain à haute fréquence est concentré sur le secteur urbain de la CUA 
• Ma Citadine : Pour circuler librement dans le centre-ville
• V’électric : Le service de location longue durée de vélos électriques
• Le réseau rural, en complément, dessert les communes périphériques et rurales
• Le covoiturage vous permet de partager votre véhicule avec les autres
• Le Transport à la demande ou TAD renforce l'offre



SOLUTIONS TRANSPORT EN COMMUN

Les lignes scolaires :

Urbain : doublage par bus articulé (Artis)

Rural : services par cars (autocaristes)

Circuits fonction du collège et de la provenance des collégiens (carte scolaire)

Gratuit si domicilié à plus de 1,2 km du collège / 3 km pour les lycéens



PLAN VÉLO

Plan vélo = feuille de route en matière de politique cyclable pour les 

années à venir

Construire et valoriser la politique cyclable du territoire et tendre vers les 

2% de part modale vélo à l’horizon 2030

Potentiel important sur le territoire pour encourager la pratique cyclable :

 Atouts culturels et touristiques

 Patrimoine communautaire

 Topographie 



QU’EST CE QUE LE PLAN VÉLO ?

Objectif du plan vélo : 

 Décliner la politique cyclable communautaire sous la forme d’une stratégie 

d’intervention basée sur les besoins des usagers, en mobilisant plusieurs leviers 

d’actions et en associant l’ensemble des acteurs locaux.

 Favoriser l’usage du vélo grâce à la mise en place de mesures:

• d’accompagnement financier, 

• d’aménagement d’infrastructures, 

• de formation,

• de développement des services associés à l’usage du vélo 

• … 



GRANDES ORIENTATIONS DU PLAN VÉLO

Plan vélo = feuille de route en matière de politique cyclable pour les années à venir

Construire et valoriser la politique cyclable du territoire et tendre vers les 2% de part modale vélo à 

l’horizon 2030



SCHÉMA MODES DOUX



OFFRE ARTIS LOCATION VÉLO

• Valoriser l’offre actuelle 

• Poursuivre le développement 
des services



OFFRE ARTIS LOCATION VÉLO



OFFRE ARTIS LOCATION VÉLO

• Poursuivre l’accompagnement mis en
place (aide à l’achat de vélos électriques)



ROULER EN TOUTE SÉCURITÉ

• Communiquer sur les bonnes pratiques (équipement du cycliste, équipement du vélo,
marquage, lutte contre le vol …)

• Proposer des ateliers en lien avec les partenaires associatifs

ENTRETIEN / REPARATION DU VELO

 Installation de bornes de réparation vélo comprenant les outils essentiels

SECURITE VELO

 Achat de kit sécurité comprenant gilet fluo, bracelet, sonnette …

 Distribution lors des évènements sur le territoire



STATIONNER EN TOUTE SÉCURITÉ

• Déployer une offre de stationnement répartie sur le territoire

DÉPLOIEMENT DES GARAGES À VÉLO

Poursuivre le déploiement des

garages à vélo sur le territoire en

complément des garages

existants



PÉDAGOGIE / COMMUNICATION

• Inciter les usagers à utiliser le vélo comme mode de déplacement à part entière via des
actions de communication et des évènements

• Mettre en place des actions pédagogiques auprès des enfants

LE « SAVOIR ROULER »

 « Savoir Rouler à Vélo », mesure qui vise la

généralisation de l’apprentissage de la pratique du

vélo en autonomie pour l’ensemble des enfants

avant l’entrée au collège, permettant aux enfants

de 6 à 11 ans de :

M1/ Savoir pédaler

M2/ Savoir circuler

M3/ Savoir rouler à vélo

LES PARCOURS D’APPRENTISSAGE

 Création de parcours d’apprentissage vélo en accès

facile, libre et gratuit

 Se familiariser avec la signalisation, les panneaux,

maîtriser son vélo en milieu sécurisé


